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Erwägungen

E. 1
Donne acte à l'OCAI de son accord à mettre le recourant au bénéfice d'une aide au
placement, sens large.
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E. 2
L'invite à mettre en place cette mesure dans les meilleurs délais, celle-ci devant comprendre
un module de détermination d'un objectif professionnel ainsi que d'éventuels stages
d'observation ou de réinsertion professionnelle, a décider par le réadaptateur, suivis d'une
aide au placement sent strict (coaching, aide à la rédaction d'offres d'emploi, etc.).

E. 3
L’y condamne en tant que de besoin.

E. 4
Donne acte au recourant de son accord avec ce qui précède, qui met fin à la présente
procédure .

E. 5
Renonce à percevoir l'émolument.

E. 6
Invite l'OCAI à verser au recourant une indemnité de 1'000 F, valant participation à ses frais
et honoraires d'avocat.

E. 7
L'y condamne en tant que de besoin.
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